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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3156

télécopieur :  (514) 289-5197

Montréal, le 7 décembre 2001

Envoi par courrier électronique et par la poste
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec), H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec


Re : Échéancier pour le dépôt des observations – Phase I

Dossier de la Régie :  R-3470-2001

Notre dossier :  S-25893

Chère consœur,

La présente fait suite à votre lettre du 6 décembre dernier, dans laquelle vous nous informez de la modification de l’échéancier comme suit :

1. Observations écrites des intéressés avant le 17 décembre 2001 à 12 heures.

2. Réplique d’Hydro-Québec avant le 4 janvier 2002 à 12 heures.

Bien qu’Hydro-Québec soit consciente de la préoccupation de la Régie de l’énergie d’accorder un délai suffisant aux intéressés pour la préparation de leurs observations écrites, la proposition de la Régie soulève toutefois d’importantes difficultés pour Hydro-Québec.

En effet, la planification des congés pour la période des fêtes ayant été faite en fonction de l’échéancier initial, certains de ses employés clés seront à l’extérieur du Québec au cours de cette période.

La période des fêtes n’est donc pas appropriée pour permettre le traitement de ce dossier, lequel requiert nécessairement la participation de ces employés.

Par ailleurs, le dépôt des observations écrites des intéressés avant le 14 décembre 2001, à 17 heures, permettrait probablement à Hydro-Québec de présenter sa réplique à l’intérieur du délai initialement fixé par la Régie de l’énergie, soit le 21 décembre 2001.

Un tel échéancier permettrait également, selon Hydro-Québec, de concilier les préoccupations et les contraintes de temps de part et d’autre.

Espérant vous lire sous peu, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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(s) Simon Turmel
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